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Religieuse
•DE MOITTEEAL--------------------

anima*
I An prAne. Offlors «le l’Kgliw. Titulaire* déglise* parolwlalei. — II Concspomlanee 

rnrnuirh. — III in memoriam. — IV Aux prières. — V CArAmonii* 1 de vAttire et «le profes- 
•i«»n au cuti veut «le» Sœur» de Sain te-A une lavliine.

AU PRONE
Le dimanche 28 février

On annonce :
Le premier vendredi du mois ;
Les quatre-temps ;
Les exercices du mois de mars (I) ;
On lit la lettre pastorale sur les Pâques.
I.a neuvnine à S. Joseph peut commencer le 10, pour finir la veille île la 

fêle, ou le 5 pour finir la veille de la solennité (2).

OFFICES DE L’EGLISE
Le dimanche 28 février

Messe du 1 dim. du Carême, semi-double privil. ; 2e or. A cunclis, 3o 
Omnipolens ; préf. du Carême. — Vêpres du dim. ; Suffrages.

TITULAIRES D’EGLISES PAROISSIALES 
Le dimanche 7 mars

Diooébr dr Montréal. — Du 3 mars, sainte Cunégonde ; par anticipa
tion, du 8 mars, saint Jean de Dieu.

Dioobbi d’Ottawa. — Du 4 mars, saint Casimir (Ripon) ; du 7 mars, 
laint Thomas d’Aquin (Billing’s Bridge).

(1) Indulgence. : lo SOU jours chaque jour, pour ceux qui, en particulier ou en public, 
font pendant ce mol., quelque .xercice de pieté (prières ou acte, de vertu) en l'honneu de 
••int Joseph ; — 2o Indulgence plénière au jour de leur choix, en ce moi. ou l’un de. 
Ih.it Jour, suivants, pour ceux qui auront été fidèles tout le moi. A ce pieux exeiclce, 
Inoyennant con/esrion, communion et prière aux Intentions du Souverain-Pontife.
I (1) Un faisant cette ueuvaine, même prlvément, on peut gagner : lo 300 Jour» pour chaque 
Inerclce ; lo une indulgence plénière dans ic cours de la ueuvaine ou l’un des huit jour, 
jmlvants en se confessant, communiant et priant aux Intentions du pape.


